
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 07 octobre 2013

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL – ADHESION A LA 

CONVENTION DE PARTICIPATION AVEC  COLLECTEAM HUMANIS

Suite à sa délibération du 14 janvier 2013, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité de participer à 

la protection sociale complémentaire des agents de la Commune en participant aux cotisations des contrats 

souscrits par les agents dans le cadre de la convention de participation passée par le Centre de Gestion de la 

Moselle avec la société COLLECTEAM HUMANIS. 

La garantie choisie est « incapacité temporaire de travail / invalidité / décès » au taux de 0,92%.

La participation communale  s’élève à 7 € brut par mois pour un agent à temps complet et au prorata du 

temps de travail pour les agents à temps non complet.

SERVICE ASSAINISSEMENT- ADMISSION EN NON VALEUR D’IMPAYES

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité l’admission en non-valeur d’impayés entre 2008 et 2011 

au sein du service d’assainissement pour un montant global de 297,94 €.

Pour cela, il décide de transférer au budget primitif 2013 du service d’assainissement 298 € de l’article 022 

« dépenses imprévues de fonctionnement » vers l’article 654 « pertes sur créances irrécouvrables ».

BUDGET PRIMITIF (B.P.) 2013 - SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE ET 

TRANSFERT DE CREDITS

Compte tenu des dépenses et  recettes effectivement attendues pour 2013, le CONSEIL MUNICIPAL 

modifie  le B.P. 2013 du service principal en réduisant de 66.000 € les prévisions de dépenses et de recettes 

en section de fonctionnement et en section d’investissement. 

Il décide à l’unanimité de transférer 1200 € de l’article 020 «  dépenses imprévues d’investissement » vers 

l’opération 97 « acquisition de matériel »  pour compléter le financement de l’achat d’illuminations de 

Noël, de mâts et drapeaux, de vaisselle pour la salle polyvalente.  

APPROBATION DU REGLEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité le projet de règlement du cimetière communal présenté 

par M. le Maire.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 08 octobre 2013

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER
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